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1 / Présentation de la formation « Mise en œuvre d’un défibrillateur » et des objectifs à atteindre 

- Durée 10 minutes 

 

 

2 / Le défibrillateur - Durée 25 minutes 

 Utilité du défibrillateur 

 Matériel tout public 

 Implantation géographique des défibrillateurs 

 

 

3 / L’arrêt cardio-respiratoire - Durée 25 minutes 

 Activités électriques du cœur  

 La courbe de survie 

 

4 / Alerter ou faire alerter - Durée 20 minutes 

 Les différents moyens de secours 

 Contenu du message 

 

5 / La réanimation cardio-pulmonaire - Durée 30 minutes 

 Cas particuliers (Enfant et nourrisson) 

 Le Gasp 

 

6 / Apprentissages et cas concrets - Durée 01h30 

 

 

7 / Bilan de formation. Durée 10 minutes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Les références réglementaires 

Article L6313-1 du code du travail (Acquisition, entretien ou perfectionnement de connaissances) 

Article L 231 - 3 - 1 du code du travail (Obligation de formation) 

Article L 4224 - 15 du code du travail (Obligation de présence de secouriste avec une formation) 

Article L 4224 – 16 du code du travail (Obligation d’organiser les soins d’urgence à donner aux salariés 

accidentés) 


